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10 Impasse des jardins  

BP 1 -  44440 Teillé 
02 40 97 23 15  

 

mairie@teille44.fr 
 

Horaires de la mairie  

* Du lundi au samedi de  
9h00 à 12h 

* Le vendredi après-midi de 
14h à 16h30  

 
 
 

Horaires de la 
poste 

 * Du lundi au vendredi de  
9h00 à 12h 

* Le samedi de 9h00 à 11h30 

Mairie 

Municipalité 
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Agenda du mois 

22 - inauguration de l’outil en main 
23 - Elections Présidentielles 
27– Réunion publique « Risques 
Miniers » 
27 - ADMR Recrute  

1 mai au 15 juin - Inscription 
Transports scolaires 
1 - Les Foulées du 1er mai 
6 - Recyclage papiers école 
Jacques Demy 
7 - Elections Présidentielles 
10 - Animation bibliothèque 
13 - Jour de Fête - Parc Monumen-
tal Teillé - Mouzeil 
19 et 20 - Théatralalère 
20 et 21 - Bourse puériculture 
 
24 juin  - Festival Tilliacum 
 

Avril  

Naissances : le 23 mars - Mathis JOUBERT 
  le 4 avril - Chloé PUYSSEGUR   
  Le 16 avril - Luis GROIZEAU 
 
Décès : le 27 mars  - JOULAIN Jeannine épouse VIAUD - 65 ans 
   le 7 avril  - HARDY Hélène Vve VEILLARD  - 88 ans 

Nous poursuivons la liste des soldats de Teillé  
morts pour la France. 

 

En ce mois d’Avril 1917 nous avons à déplorer le décès de : 
Le 18 - Louis HEAS (22 ans) né le 24 octobre1894 au village des Linières, décédé à l’Hôpi-
tal d’évacuation de Courlandon (Marne) des suites de ses blessures. 
 

RECENSEMENT MILITAIRE  
  Les filles et les garçons nés en  

 Avril, Mai, Juin 2001 sont invités à venir en Mairie, le mois de leur 16 ans, munis 
de leur carte nationale d’identité et du livret de famille.  

Mai 

Dans le cadre de l’aménagement du bourg, nous procédons aux remplacements de 
toutes les canalisations d’eau potable. Les personnes qui veulent un compteur sup-
plémentaire ou une suppression de compteur doivent en faire part au secrétariat de la 
Mairie. 
 

Après les aménagements du bourg,  
tous travaux sur la voirie sera interdit et cela pour une durée de 5 ans. 

Assemblée Générale 
 

L’AG du club pongiste de Teillé 
aura lieu le dimanche 21 mai 

2017 à la salle d’activité à 11h00 
 

Le tournoi non licencié aura lieu 
la samedi 9 septembre 2017 et 

non le 16 comme prévu  
initialement 

La Mairie et 
l’agence Postale    

seront fermées pour 
le week-end de 
l’ascension du  
jeudi 25 mai au  

dimanche 28 mai  
inclus 

REUNION PUBLIQUE 
Information sur les risques miniers de la commune de Teillé  

 
Salle polyvalente le 27 avril 2017 à 19h00. 

 
Depuis quelques années (2007), les services de l'Etat ont engagé des études afin 
de préciser les risques auxquels peuvent être exposés les constructions et les    
habitants. En particulier, ils ont mené des expertises sur les risques miniers, qui 
concernent notamment le territoire teilléen (ancienne exploitation de gisements 
houillers). 
 
Les services de l'Etat, ont récemment mis à jour les résultats de ces études, qui se 
traduisent notamment par: 
-la mise en évidence des risques de mouvements de terrain liés aux anciennes 
mines, 
-les mesures de prévention à prendre en compte, pour éviter d'exposer les         
populations et les constructions à ces risques. 
 
C'est en ce sens que nous vous convions à une réunion publique pour vous       
apporter des informations sur ces risques et les implications qu'ils revêtent,      
notamment sur le futur Plan Local d'Urbanisme pour les secteurs concernés :     
La Guibretière, La Guignardière, La Piverdière, La Rivière. 
 

Nous comptons sur votre présence 



TEILLÉTEILLÉTEILLÉTEILLÉ————ActualitésActualitésActualitésActualités    
n ° 871n ° 871n ° 871n ° 871    

Mai 2017Mai 2017Mai 2017Mai 2017 

2 

Actualités divers 

Transports scolaires 2017/2018 : bientôt les inscriptions ! 
La COMPA* prépare activement l’organisation du transport des élèves pour la prochaine rentrée.  

 Du 1er mai au 15 juin 2017 : inscription et réinscription, 2 possibilités : 
-  en ligne sur le : http://sedeplacer.loire-atlantique.fr  

ou 
-  à la mairie (à la COMPA pour les Anceniens –à la Maison de l’Enfance de Mésanger pour les Mésangéens) 

A noter : une réunion d’information se tiendra à la COMPA le jeudi 11 mai, à 20h (ouvert à tous). 
Après le 31 juillet 2017 : aucune modification de circuit ni de création d’arrêt supplémentaire, une pénalité de 20 € est appliquée pour 
les réinscriptions tardives. Les réinscriptions tardives perturbent l’organisation des circuits (ex : modifications de circuits, …). 
Du 23 août au 2 septembre 2017 (dernier délai) 
En mairie (à la COMPA pour les Anceniens – à la Maison de l’Enfance de Mésanger pour les Mésangéens) : 
.Retrait du titre de transport . Il est à présenter dès le 1er jour de la rentrée 
.Consultation des circuits  
A noter, le règlement intérieur des transports scolaires rappelle notamment que : 
-         pour l’utilisation régulière de 2 circuits (ex : assistante maternelle, garde alternée, grands-parents, …) : tarif majoré unique à 120 % du 
tarif normal (garantie d’une place à l’année dans les 2 circuits), 
-         le port du gilet jaune est obligatoire (article 3.2 du règlement départemental de transport scolaire de Loire-Atlantique et l’ar-
ticle IV.1 du règlement intérieur des transports scolaires de la COMPA). Un exemplaire est fourni à chaque élève lors de la première 
inscription. Visible de jour (couleur jaune) comme de nuit (bandes réfléchissantes), le gilet s’inscrit dans la politique globale du Dé-
partement en matière de sécurité routière. L’habillage des cars en jaune, l’aménagement des points d’arrêt sont autant d’actions 
menées pour la sécurité des déplacements des élèves.  
-         tous les cars sont équipés de ceintures de sécurité. Le port de la ceinture est obligatoire (code de la route), 
-         les circuits peuvent être modifiés ou supprimés lors d’intempéries, de grèves, d’incidents ou de travaux (des évènements exceptionnels 
qui ne peuvent donner lieu à un remboursement), 
-         l’inscription constitue un engagement pour l’année scolaire complète, 
-         la présentation de la carte de transport est obligatoire à la montée du car, 
-         le paiement de l’année scolaire s’effectue en 2 fois (un acompte et un solde) auprès de la Trésorerie d’Ancenis (novembre et mars). 
Optez pour le prélèvement automatique ! 
 Alerte SMS Transports scolaires : travaux, intempéries, retards… pour être informé, abonnez-vous ! Rendez-vous sur www.pays-
ancenis.com (inscription gratuite) 
 *La COMPA gère les transports scolaires par délégation du Conseil Régional des Pays de la Loire. 
 
Communauté de Communes du Pays d'Ancenis (COMPA) 
Centre Administratif "Les Ursulines" CS 50 201 
44 156 ANCENIS Cedex 
02 40 96 31 89 
www.pays-ancenis.com 
 



Collecte :  

« Les Bouchons d’amour » 

 
 

Les lieux de dépôts sur Teillé sont les suivants : Ecole Jacques Demy,  
Ecole St Pierre et PROXI 

 
 Contact (pour la commune) :  

Mme RIPAUD Noëlle - Tél. : 02 40 97 75 53 
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Municipalité suite… 

«  SOS  URGENCE  MAMAN  
 PAYS D’ANCENIS »  

Cette association qui commence à se faire connaître, a pour 
objectif d’assurer un  dépannage immédiat et occasionnel 
pour des parents obligés de faire garder leurs enfants dans 
l’urgence. 
Elle ne fonctionne uniquement qu’avec des bénévoles en 
période scolaire du lundi au vendredi  de 8 h à 18 h, aucune 
d’adhésion, seule une participation financière de 7 € 
(minimum) par demi-journée est demandée pour couvrir les 
frais de fonctionnement de l’association. 
Il suffit d’appeler le 02 51 14 18 61, la téléphoniste de per-
manence vous mettra en relation  avec une maman d’ac-
cueil pour vos besoins de garde. 
Ce précieux service repose uniquement sur le bénévolat, en 
l’occurrence SOS URGENCE MAMAN fait appel aux per-
sonnes disponibles minimum un jour par mois pour garder 
des enfants chez eux ou à son domicile. 
Une assurance couvre cette activité et les frais de déplace-
ment sont remboursés. 

Rejoignez notre équipe en appelant  
le 02 51 14 18 61  
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Pour information….. 

Programme Habiter Mieux en Pays d’Ancenis, lancez-vous ! 
 

Initié en 2014, le programme permet aux propriétaires occupants et bailleurs de bénéficier d’un accompagnement gratuit, personnalisé et 
d’aides financières afin de réaliser des économies d’énergie. La Communauté de Communes du Pays d’Ancenis (COMPA) a missionné le 
bureau d’études CitéMétrie pour guider les participants de A à Z dans leur projet : établissement d’un diagnostic thermique, proposition de 

scénarii de travaux, contrôle des travaux effectués, gestion des demandes de subventions… La fin du programme est annoncée pour décembre 
2017. Il ne vous reste donc plus que quelques mois pour déposer votre dossier (premier contact avec CitéMétrie avant le 1er juillet). 

 
Le point sur les conditions d’éligibilité : 

> Propriétaires occupants 
Occuper le logement dont vous êtes propriétaire 
Le logement a plus de 15 ans et n’a pas bénéficié d’autres financements de l’Etat (comme un prêt à taux zéro depuis 5 ans) 
Les travaux envisagés garantissent une amélioration de la performance énergétique de votre logement d’au moins 25% : isolation de la 

toiture et des murs, du plancher, changement de chaudière, changement de fenêtres, ventilation… 
Vos revenus ne dépassent pas un certain niveau de ressources* (plafonds de ressources de l’Agence Nationale de l’Habitat-ANAH) : 

 

 
*Ces montants sont des "revenus fiscaux de référence" indiqués sur votre feuille d'impôts. Pour une demande d'aide déposée en 2017, il faut 
prendre en compte le revenu fiscal de l'année 2015 (voir l'avis d'impôt adressé en 2016).  
 > Le programme Habiter Mieux concernent également les Propriétaires bailleurs. Ces derniers ne sont pas soumis à des conditions de res-
sources. Les travaux envisagés doivent permettre une amélioration de la performance énergétique d’au moins 35%. 
 Dans tous les cas, la COMPA rappelle que : 

Les travaux ne doivent pas démarrer avant le dépôt du dossier 
Les travaux doivent être entièrement réalisés par des professionnels du bâtiment 
Chaque propriétaire choisit librement les artisans qu’ils souhaitent faire intervenir. 

 
Plus d’informations auprès de CitéMétrie 02 85 52 33 31 - www.pays-ancenis.com  

Communauté de Communes du Pays d’Ancenis (COMPA) 
Centre administratif « Les Ursulines » - Quartier Rohan – 44150 Ancenis 

Tél. : 02 40 96 31 89  

Nombre de personnes composant le 
ménage 

Plafonds de ressources 

1 14 360 € 
2 21 001 € 
3 25 257 € 
4 29 506 € 
5 33 774 € 

Par personne supplémentaire + 4 257 € 
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Amicale des Retraités 
 

Vie du Club : le 1e et le 3ème jeudi du mois à 
14 h 30; 
  

Marche : le vendredi 28 avril aux 
Touches, heure de rassemble-
ment : 14 h 00. 
 
Bal : le jeudi 25 mai, Ascension, à la salle   
polyvalente de Teillé, à 14 h 30. (Orchestre 
Didier Gilbert). Coût 6 euros avec une       
consommation. 
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* A louer local de 70 m² avec mezzanine 30 m² pour artisan - 06.25.25.14.13 
* A louer bourg de Teillé - Maison rénovée T4 - 06.63.99.56.21 
* A vendre tabouret de bar 80 € et moto bécane 888 grise 400 € - 06.24.27.12.19 
* A vendre œufs et bois de chauffage 06.29.80.24.22 
* A vendre terrain constructible de 784 m² bourg de Teillé - 06.33.53.46.53 
* DEB , à votre service pour un quotidien plus souple et léger, ménage, repas, 
course, garde d’enfants - 06.59.75.40.71 
* Recherche heures de ménage (chèque emploi service) renseignements : 
06.15.12.68.59 
* Cause déménagement vend canapé + fauteuil cuir - table merisier avec 2 ral-
longes + 6 chaises + armoire ancienne, prix à débattre : 06.70.88.71.16 de 20h00 
à 21h00  
* Offre d’emploi conducteur de machine Permis B - 06.11.97.13.58 

SPORT 

Services de garde 
 

Pharmacie : 
Permanences à l’extérieur de 
la pharmacie  : www.3237.fr 

 
Gardes infirmières :  

ALDUY Déborah ou           
ROBERT Monique       

infirmières de Teillé au 
06.21.94.52.33  
Au cabinet : de 8h45 à 9h15 
 

BARTHELEMY Sylvie 
infirmière de Riaillé au 
02.40.97.87.56 

 
 Kinésithérapeutes  

MÉZIERE Lucie &  
MANIÈRE Véronique 
39 rue du Haut-Bourg - 

TEILLE 
02.40.97.30.61 Cabinet, domi-
ciles,  sur RDV. 
 

Médecins et ambu-
lances :  

Composez le 15 (d’un           
téléphone fixe)  ou 112 (appel 
européen) et demandez le 
CAPS pour  avoir le médecin. 
 

Taxis :  
BARTHELEMY Régis 
au 02.40.97.23.23 

Pour motif médical 24h/24h 
LENEIL Antoine au 
06.74.75.73.73  
Toutes distances 7j/7 et 24h/24 
 

Vétérinaire :  
Centre Vétérinaire de   
Riaillé au 02.40.97.80.26 

Site : http://www.fcmtl.net  

Annonces... 

 

Possibilités de repas et banquet, traiteur le week-end et les jours fériés. 
N’hésitez pas à me contacter au 02.40.97.79.92 ou 06.12.82.62.35 

Votre restauratrice et cuisinière Valérie. Je vous attends. 

PROXI 
Votre magasin PROXI sera fermé les lundi 1 mai et 8 mai 

Et le jeudi 25 mai 
Merci de votre compréhension 

 


